Communauté de Communes du Pays de Saint-Marcellin

(16 communes – 22 000 habitants) recherche

Un(e) animateur(trice) local(e) d’insertion (catégorie B)

Temps complet 

Missions : 

En conformité avec le cahier des charges départemental élaboré par le Conseil Général de l’Isère, l’animateur local d’insertion est chargé d’accueillir et d’accompagner vers l’emploi les bénéficiaires du RSA dans un parcours d’insertion professionnelle dont les étapes sont définies dans un contrat d’insertion

Sous l’autorité hiérarchique de la communauté de communes du Pays de Saint--Marcellin, et sous l’autorité fonctionnelle de l’adjoint insertion du Territoire Sud-Grésivaudan, il participe au développement et à l’évaluation de l’offre d’insertion socio-professionnelle sur son territoire de compétence.

Fonctions :

· Accueil des bénéficiaires du RSA (individuel et collectif) relevant d’une insertion professionnelle

· Accompagnement et soutien dans les démarches vers l’emploi par des entretiens réguliers

· Participation à l’analyse des besoins socio-économiques locaux et au montage de projets adaptés.

Compétences et qualités requises :

· Niveau Bac+2 ou expérience significative dans le domaine de l’emploi, de la formation ou du social 

· Capacités d’écoute, de communication et de négociation

· Aptitudes au travail en partenariat

· Connaissances des institutions chargées de l’emploi et de la formation, des mesures pour l’emploi, des structures et outils d’insertion

· Connaissance de l’entreprise et des publics en insertion

· Maîtrise de l’outil informatique 

· Véhicule personnel

Poste : 

· titulaire de la fonction publique territoriale ou à défaut contractuel

· temps de travail à 35 H par semaine 

· disponible rapidement

· salaire selon grille de la fonction publique et expérience

Adresser CV et lettre de motivation avant le 20 juillet 2009 à 

Communauté de Communes du Pays de Saint-Marcellin

A l’attention de Céline Cézard

Maison de l’Economie – BP 63

38 162 Saint-Marcellin

